
Le registre du personnel doit-il être mis à jour en temps réel ?

Réponse courte

Le registre du personnel n’a pas à être mis à jour en temps réel au sens strict, mais il doit refléter à tout moment la

situation réelle de l’effectif. Toute modification concernant un salarié doit être inscrite dans le registre sans délai

injustifié, c’est-à-dire immédiatement ou dans les plus brefs délais après la survenance de l’événement.

L’employeur doit donc prévoir une procédure interne garantissant l’actualisation rapide du registre à chaque

événement affectant la situation d’un salarié, afin d’assurer l’exactitude, la traçabilité et la conformité lors d’un

contrôle.

Définition

Le registre du personnel est un document obligatoire que tout employeur établi au Luxembourg doit tenir,

conformément à l’article L.140-1 du Code du travail. Il recense l’ensemble des salariés occupés dans l’entreprise,

quel que soit leur type de contrat ou leur temps de travail. Ce registre vise à assurer la traçabilité des relations de

travail et à permettre aux autorités compétentes de vérifier le respect des obligations légales en matière d’emploi.

Le registre du personnel constitue un outil essentiel pour la gestion administrative des ressources humaines et la

conformité de l’employeur face aux contrôles de l’Inspection du travail et des mines (ITM). Il contribue également

à la transparence et à l’égalité de traitement entre les salariés.

Conditions d’exercice

L’obligation de tenir un registre du personnel s’applique à tout employeur dès l’embauche du premier salarié, sans

distinction de secteur ou de taille d’entreprise. Le registre doit comporter, pour chaque salarié, les mentions

obligatoires prévues par la loi, notamment :

L’identité complète du salarié

La nationalité

La date d’entrée et, le cas échéant, de sortie

La nature et la durée du contrat de travail

La qualification professionnelle

Le temps de travail contractuel

Les modifications ultérieures de ces éléments

L’employeur doit veiller à l’exactitude et à l’exhaustivité des informations inscrites dans le registre, en intégrant toute

modification affectant la situation du salarié.
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Modalités pratiques

La législation luxembourgeoise n’impose pas une mise à jour « en temps réel » au sens strict, mais exige que le

registre du personnel reflète à tout moment la situation réelle de l’effectif. Toute modification concernant un salarié

(embauche, départ, changement de fonction, modification du temps de travail, etc.) doit être inscrite dans le registre

sans délai injustifié.

En pratique, cela implique une mise à jour immédiate ou dans les plus brefs délais dès la survenance de

l’événement. Le registre peut être tenu sur support papier ou électronique, à condition de garantir l’intégrité, la

lisibilité, la traçabilité et la disponibilité des données pour les autorités de contrôle.

L’accès au registre doit être limité aux personnes habilitées, dans le respect des règles de confidentialité et de

protection des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer la mise à jour du registre du personnel dans les procédures internes de gestion

administrative, notamment lors de la signature d’un nouveau contrat, de la notification d’une modification

contractuelle ou de la fin de la relation de travail.

Un contrôle périodique de la concordance entre le registre et la situation réelle du personnel permet de limiter les

risques de non-conformité. Il est conseillé de documenter chaque modification par un justificatif écrit et de conserver

le registre pendant au moins cinq ans après le départ du salarié, conformément à l’article L.140-1 et aux exigences

de conservation des documents sociaux.

L’employeur doit également veiller à l’égalité de traitement entre les salariés et à la traçabilité des opérations de mise

à jour, en prévoyant un encadrement humain approprié.

Cadre juridique

Article L.140-1 du Code du travail luxembourgeois (tenue et mentions obligatoires du registre du personnel)

Articles L.140-2 et L.140-3 du Code du travail (contrôle et sanctions)

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du

régime général sur la protection des données (RGPD)

Article L.225-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Jurisprudence nationale relative à la tenue et à la mise à jour du registre du personnel
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Le non-respect de l’obligation de mise à jour du registre du personnel peut entraîner des sanctions administratives et pénales lors d’un

contrôle de l’ITM. Il est essentiel de prévoir une procédure interne garantissant l’actualisation immédiate du registre à chaque

événement affectant la situation d’un salarié, ainsi que la traçabilité des modifications.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/

